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Bouteilles 
et flacons

Compostage à domicile

Plateformes
dans les communes

Pots et bocaux

ATTENTION !

Ne pas jeter 

dans les bornes : 

ampoules,

pots de fleurs,

vaisselle, vitres,

bouchons 

et capsules.

MON JOUR 
DE COLLECTE

DES SACS DE TRI :

■■■■ LUNDI

■■■■ MARDI

■■■■ MERCREDI

■■■■ JEUDI

■■■■ VENDREDI

■■■■ SAMEDI

HORAIRES 
Lundi : 10h00 à 12h00, 13h30 à 18h00 (18h30 l’été)

Mardi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi : 8h30 à 12h00, 13h30 à 18h00 (18h30 l’été)
Dimanche : 8h30 (9h00 l’été) à 12h00

Déchetterie de la Communauté de Communes du Lunévillois : rue de la Pologne à Lunéville.

Particuliers et entreprises de la Mortagne peuvent y déposer certains déchets (avec justificatif de domicile).

Le verre : 
dans les 
bornes !

Les déchets
verts :

au compost !

Briques alimentaires, cartons
Flacons et bouteilles plastiques,

dont les bouteilles d’huiles

Papier, journaux,
magazines, enveloppes

Boîtes métalliques,
conserves, aérosols,

aluminium

Les déchets
recyclables : 
dans les sacs 

de tri !

ATTENTION !

■ N’utilisez les sacs de tri que pour les déchets recyclables : les sacs
contenant d’autres déchets seront refusés par le collecteur.

■ Ne pas jeter dans ce sac : emballages alimentaires non vidés, films
et sacs plastiques, magazines sous emballage plastique, barquettes
polystyrène, pots de yaourts. Si vous avez un doute : jetez dans la
poubelle grise.

■ Pensez aux trieurs : le contenu des sacs est trié à la main. Ne déposez
pas de déchets coupants, piquants ou toxiques.

Le reste : 
à la déchetterie !


